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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3549-2004, phase 2 »

1. Références :
i)  Rapport d’expertise de Co Pham, pages 29 et 30, pages 32 à 34 ;



ii) Mémoire de l’Union des consommateurs, page 5
Préambule :

i) Tableau 7.1 - Scénario alternatif -Tarifs (méthode des 12 PC)

   Tableau 7.2 - Résumé

   Annexe 1

   Annexe 2

ii) Tableau 1 – Pointe mensuelle de puissance (en MW) en 2005

Demandes :
1.1 Veuillez confirmer que les revenus de la charge locale de 2 447 M$ présentés au tableau 7.2 ne sont pas obtenus en multipliant le tarif annuel de 97,14$/kW par la pointe coïncidente 12 PC prévue pour  2005 soit 26 047 MW.

1.2 Veuillez présenter un scénario en utilisant les prévisions mensuelles présentées par le Transporteur dans le présent dossier pour 2005 (ces prévisions sont reproduites au tableau 1- Pointe mensuelle de puissance (en MW) en 2005, à la page 5 du  Mémoire de l’Union des consommateurs).
